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N° de la délibération BM1NA12023103-03-25

Objet: DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION OEPARTEMENTALE DES TAXIS

Nombre de conseillers en exercice : 29
Présents:16

___________________________

Absents : 08

__________________

Délégations 05

_________________

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi trente et un mars à dix-huit heures et quarante

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publié sur le site de la ville le vingt-cinq mars 2023.

Etaient présents (16): M. BIaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATI-l, M. Modvéne

MAGEN-TERRASSE, Mme Edouard Lise BEALJCHET ép. IDEFY-DRAGIN, Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénalt SIOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise

ATAM-KASSIGADOU, Mme Isabelle MANDRIN, Mme Séverine NOVON ép. VALIER, M. Rony

VERSIN, Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. OEBIBAKAS, Mme Astride HAMLET, M. Rémi

SINGARIN-SOLE, M. Hubert HUTIN, Mme Elodie PITON!

Délégations (05);

M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Honoré

FULRAD-PITTERE avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mme Josette JERPAN avait

donné procuration à Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Anny-Claude

BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARNJ avait donné

procuration à Mme Ornella KINDEUR

Étaient absents excusés (04): M. Jordan DANIEL, Mme Axelle KAULANJAN, Mme Stella

BOUDHOU, M. Stéphane SINNAN

Étaient absents (04) M. Didier MOUROUVIN, M. Marjo ALLEAUME Mme Rose-Lise MORDIER,

M. José EUGENE,

Secrétaire de séance ; Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS

I
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DELIBERATION BMINAI2O23/03-03-25

DESIC NATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DES TAXIS

Monsieur le Maire expose que la commission départementale des taxis et des voitures de petite remise
est chargée de formuler des avis sur les questions d’organisation, de fonctionnement et de discipline des
professions concernées. Elle peut également être consultée sur les problèmes relatifs â la formation
professionnelle des conducteurs et à la politique du transport de personnes dans le ressort de sa
compétence.

Il invite l’assemblée â désigner ses compétences au sein de cette instance.

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Ouï l’exposé de Monsieur Moise ATAM KÂSSIGADOU,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité,

ARTICLE i DESIGNE les élus ci-après pour représenter la collectivité au sein de la commission
départementale des taxis:

• M. Laurent CHERALDINI (titulaire)
• M. Moise ATAM KASSIGADOU (suppléant)

Fait et délibéré à Petit-Canal te 31 Mars 2023
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (15) M. Glaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvènc MAGEN-TERRAS5E. Mmc Edouard Lise

BEAucHET ép. DEFY-DRAGIN. Moie Manche PLuMA55EAu ép. HILDEVERT, M. Rénait 51OUMANDAN, Mmc Orneta KINDEuR, M.

Moise ATAM-KASSIGAOOU. Mmc Isabelle MANDRIN. Mine sévenne NOVON ép. VAUER, M. Rony vERSIN, Mmc Sophic

cAR0uPANAP0uLLE èp. DEGIBAKA5. Mnie Astdde HAMLET, M. Rérni $lNGARlN5OLE, M. Huberi HuTIN, Moie Elodie PITON,

Les représentés (05) M. Laurenl CHERALDINI avait donné procuration à Mmc Sheiia REINE ép. RAMPATH, M. Honoré FULRAD-PITTERE

avait donné procuration à M. Biaise MORNAL. Moie Josette JERPAN avait donné procuration à Mme Edouard Lise BEAucHE’r ép DEFY

DRAG1N. Mmc Anny-claudc BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN. Mmc Brcnda SITCHARN avait donné procuration à Moie

Ornehla KINDEUR
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comple tenu de la transmission en sous.préfecture et de la publication le

La présente délibération, à supposer que celie.ci fasse grief, peuh (aire [obiet dafittiÇéIai de deux mois à compter 0e sa p,_.........,..

I- D’un recoers contentieux auprès du Tribunal Administratif de Basse.Terre. Dans les conditions fixées parle code de justice adm nistrative.

ie délai de recours contentieux outre mer peu! élre porté à (rois mois.

2- Le Tribunal Administralif peut être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le s te Internet

w feteretç,a(s f’

3’ D’un recours gracieux auprès de la commune de petit.canal. étant précisé que certe derniére dispose d’un délai de deux mois pour

répondre. son silence valant alors décision imptite de retet


